
COMITE SOCIAL 
D ADMINISTRATION

LOCAL 

FORMATION
SPECIALISEE (FS)

Compte-rendu
CSA FS 1

DU 12/02/2024

Cette  première  séance  de  l’année  a  été  marquée  par  une  certaine  mauvaise  foi  du
Président  sur  un  certain  nombre de sujets :  la  rédaction  des PV,  la  transmission  des
informations aux élus, les suppressions d’emploi ...

Tout  d’abord,  nous avons décidé de voter  contre le  PV du CSA-FS n°3/2023 du
30.11.23  car  les  retranscriptions  des  discussions  sont  trop  « édulcorées »  ou
partielles. 
M  Le  Président  précise  que  les  PV  ne  sont  pas  des  verbatims  mais  de  simples
retranscriptions des échanges et que tout est repris lorsque les organisations syndicales
en font la remarque ! Le secrétaire permanent, Hervé Pinel, affirme que ce n’est pas le cas
puisqu’il  s’est vu rejeté certaines observations. En effet, la remarque désobligeante du
directeur sur les balades des huissiers est tronquée. De même, la remarque faite par la
CFDT à  propos  du  « syndrome  de  premier  de  la  classe »  de  notre  Directeur  a  été
supprimée.

Sur le RSST (Registre Santé et sécurité au Travail) : nous rappelons au président que
tous les signalements faits avant la séance doivent être à l’ordre du jour de la séance.
Exemple du  problème de chaudière du Havre (résolu depuis), qui selon la Direction,
aurait du être vu à la prochaine FS au mois de mai parce que le registre a été rempli après
l’extraction transmise aux élus !! Quel sera l’intérêt d’étudier ce sujet si tardivement ??? si
ce n’est de le mettre au placard ...
A ce propos, le raccordement avec le réseau de chaleur de la ville du Havre est prévu fin
2024, plus tôt qu’au départ, et ne devrait prendre que 2 ou 3 heures. Affaire à suivre !!

Concernant la cité administrative de Rouen :
Nous apprenons que le monte-PMR du bâtiment C menant à la cantine, ne fonctionne
TOUJOURS pas !!! Inadmissible encore et toujours !!! 

Les agents occupant le bureau open-space du service dépôts de fonds (DFT), au sein de
la  division  Comptabilité  de  l’État,  sont  en  courant  d’air  permanent  du  fait  du
positionnement de la ventilation double flux et de la configuration du bureau. La solution
est d’installer des armoires hautes pour couper le courant d’air, en attendant de pouvoir
installer une cloison fixe. Il n’est en effet pas possible de modifier quoi que ce soit dans la
cité avant fin 2025 et la validation de la garantie d’achèvement du chantier.

Le problème de ressenti de froid dans les bureaux serait dû à la ventilation double flux qui
peine à trouver son rythme, même si  cela s’améliore doucement.  Des relevés ont été



effectués et il fait bien 19° selon le responsable d’AGILE, c’est donc un simple problème
de  ressenti d’après  notre  directeur.  L’Inspecteur  santé  et  sécurité  au  travail  a  fait
remarquer qu’il était possible d’objectiver « ce ressenti » en analysant le flux de l’air et en
faisant des relevés de températures plus poussés. La médecine de prévention ajoute qu’il
faut faire attention à la différence entre la température au niveau de la tête et celle au
niveau  des  pieds.  Bref,  le  ressenti  a  bon  dos  et  la  réponse « plaids »  n’est  pas
suffisante.

Dans le parking souterrain, il y a toujours des fuites d’eau importantes. Le Directeur de
l’immobilier de l’État (DIE) a constaté que certaines fuites passent même dans une gaine
électrique !! Le chantier de rénovation de la Cité n’a jamais prévu la rénovation du parking
ni  le  remplacement  des ascenseurs :  une ineptie qui,  aujourd’hui,  ne  peut  plus se
cacher. Apparemment, le DIE va intervenir à ces sujets. On attend de voir …

Concernant les fiches de signalement, vous pouvez désormais remplir directement vos
fiches de signalement en allant sur la page d’accueil d’Ulysse 76 avec SignalFip.

La présentation de la Note d’Orientations Ministérielles santé, sécurité et conditions de
travail 2024 a mis en lumière les éléments suivants :

La sécurité des agents reste la priorité absolue. Un guide évènements graves est en
ligne  sur  alizée(  https://monalize.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/Alize/files/
contributed/Accueil/Ressources/Ressources%20SST/guidesevenementsgraves.pdf).

L’évaluation  des risques professionnels  va être  modifiée avec l’arrivée de l’application
PREV’ACTION.  Les  assistants  de  prévention  (AP)  ont  souligné  que  ce  nouvel  outil
nécessite un temps important de prise en main, d’autant que rien n’est repris et qu’il y a
une nouvelle nomenclature des risques et un nouveau système de cotation.

Pour les formations financées par la FS, un nouveau catalogue est proposé pour 2024.
Le budget local  pour ces formations augmente du fait de la revalorisation de la part agent.
M GIROUDET  affirme que c’est une belle augmentation puisqu’il y a 100 agents de
plus dans le département avec tous les nouveaux services. La coordinatrice des AP
répond qu’en réalité, il y a – 65 agents pour la DRFIP 76. Les OS se sont délectées
de cette réponse puisqu’elles affirment toujours qu’il y a des suppressions de poste
dans  notre  Département,  contrairement  à  ce  que  la  Direction  veut  nous  faire
croire !!! Le directeur n’était pas d’accord avec cette analyse, une fois de plus, mais
n’a pas pu opposer d’arguments à la coordinatrice, sûre de son chiffre !

Suite aux visites de services de 2023 par les élus de la FS :
- Pour le PNCD de Dieppe :  quelques anomalies sont relevées (une salle de réunion
aveugle, une armoire électrique non condamnée, pas de sonnette à l’entrée et un accès
PMR inexistant à l’arrière du bâtiment).

- Pour le site de Neufchatel en Bray : il y a un problème avec un lieu de stockage de la
chambre  de  l’agriculture  à  côté  de  la  cantine  dont  il  ressort  de  fortes  odeurs
nauséabondes de produits chimiques. Les locaux restent sombres. Les agents du SIP
attendent toujours leur espace de réunion et de convivialité : cela est dû à l’absence de
réactivité de la mairie sur les changements des ouvrants. La cohabitation se passe bien
entre les services et les extérieurs, nouvellement arrivés dans les lieux.
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Le relogement de l’antenne de Gournay du SGC de Neufchatel dans un local de 100m2
occupé avant par la Communauté de communes est prévu pour juin 2024. Des travaux sur
les ouvrants et l’isolation doivent être faits avant.

Le site de Fécamp Ferry (SGC) est le point noir immobilier du département. Le marché
immobilier tendu dans le secteur a compliqué les solutions de relogement.
Un immeuble, à 50 m de l’actuel SGC, a été trouvé mais le propriétaire doit faire des
travaux  importants  pour  permettre  la  prise  à  bail.  Un  emménagement  pourrait  être
envisagé pour fin 2024 / début 2025.

Suite au déménagement de la  TH de Sotteville le 20 décembre 2023, les agents, bien
installés au demeurant,  demandent  une alarme et  une meilleure signalétique pour  les
usagers. Ils font remonter un problème de courant d’air sur une porte de leur espace de
convivialité.

A Bolbec, les travaux, notamment de désamiantage, vont débuter à partir du 10/06, soit
après la campagne IR.
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